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Paris, le 11 février 2005

Le Secrétaire Général

NOTE A L’ATTENTION

DES MEMBRES DU COMITE DIRECTEUR

DES PRESIDENTS DE LIGUE

A DESTINATION DES ORGANISATEURS

D’EPREUVES FEDERALES

Comme suite aux propositions de la commission nationale d’arbitrage et à la décision du comité  directeur du 16 octobre 2004 et validée par le comité directeur du 22 janvier 2005, les mesures suivantes ont été retenues :

Avec application immédiate

1. Niveau d’arbitrage

Nous avons constaté que des clubs, pour respecter la règle des quotas, se déplaçaient avec des arbitres qui ne sont pas du niveau de la compétition (ex. arbitre départemental benjamin pour une compétition senior circuit national).

Nous proposons d’établir le seuil des compétences selon la classification suivante :

a) Arbitre en formation départemental ou arbitre départemental :

Arbitre des compétitions poussins, pupilles, benjamins

b) Arbitre en formation régionale :

Arbitrage des compétitions poussins, pupilles, benjamins, minimes, cadets dans le département la ligue, la zone ou l’interzone.

c) Arbitre régional :

Arbitrage des compétitions départementales, de ligue, de zone, d’interzone, ainsi que les épreuves cadets ou juniors nationales.

d) Arbitre en formation nationale :

Idem arbitre régional plus les épreuves nationales seniors.

e) Arbitre national : 

Toutes les épreuves nationales.

Un arbitre en formation est un arbitre qui a réussit son QCM aux journées nationales de l’arbitrage.

f) Les Maîtres d’Armes sont habilités à arbitrer les épreuves nationales sauf les Championnats de France Seniors s’ils ne sont pas arbitres nationaux, internationaux ou en formation nationale.
2. Epreuves de zones et d’interzones

Un  arbitre par arme désigné par les ligues.

3. Indemnité d’arbitrage

a) Pour les épreuves par équipes (hors championnat de France, fête des jeunes et les compétitions internationales), le montant des prestations, pour une rencontre est fixé à :


Niveau international




15 €uros


Niveau national ou formation internationale

12 €uros


Niveau régional ou formation nationale

10 €uros


Niveau départemental ou formation régionale
  8 €uros


Niveau formation départementale


  5 €uros

b) Pour les épreuves individuelles ainsi que les championnats de France, la fête des jeunes et les compétitions internationales, les indemnités journalières sont :


Niveau international



     70 €uros au lieu de 69 €uros


Niveau national ou formation internationale
     55 €uros au lieu de 54 €uros


Niveau régional ou formation nationale
     40 €uros au lieu de 39 €uros


Niveau départemental ou formation régionale   25 €uros


Niveau formation départementale

     20 €uros

4. Tarif hébergement

Sur justificatif avec un plafond de 50 €uros en province et 65 €uros en région parisienne pour l’hébergement au lieu de 46 €uros et 54 €uros.

Avec application au 1er septembre
5. Quotas d’arbitres

Les arbitres prévus par les clubs doivent être comptabilisés à partir de l’engagement et non plus à partir de l’effectif présent à la compétition. Les clubs devront présenter leur arbitre lors des inscriptions même si la règle des quotas ne le nécessitait plus.

6. Compétitions seniors

L’auto arbitrage est supprimé en compétition senior, en conséquence, l’arbitre doit être mis à disposition dès le début de la compétition (application au 1er septembre 2005).

        Claude LECLERCQ

